
www.unml.info

Février 2021

EMPLOI REPÈRE EMPLOI  
HORS

CLASSIFICATION

EMPLOI  
HORS EMPLOI 

REPÈRE  
(ANNEXE 7)

Cotée à une valeur 
supérieure par rapport  

à la cotation initiale  
du salarié ?

Modification  
cotation

+ application  
des 105 %

Pas d’incidence  
sur la rémunération

Mise à jour de la  
fiche de poste

Modification  
cotation

Pas d’application  
des 105 %

Pas d’incidence  
sur la rémunération

Mise à jour de la  
fiche de poste

L’IP du salarié est-il supérieur 
ou égal à l’IP minimum de 

l’emploi hors emploi repère 
et les diplômes obligatoires 

régissant l’emploi hors emploi 
repère sont-ils inscrits dans le 

contrat de travail ?

Pas de modification de l’IP
Rémunération inchangée

Etablissement d’une fiche  
de poste

Simple information au salarié  
+ Mise à jour de la fiche de poste

Simple 
information  
au salarié ;

Rémunération 
inchangée ;

Etablissement 
d’une fiche
de poste

(Emploi repère inchangé ou modifié) 
EN CAS D’EXERCICE ET MAÎTRISE D’UNE  

OU PLUSIEURS COMPÉTENCE(S)  
COMPLÉMENTAIRE(S) AVANT AVENANT 65

Avenant au contrat de travail  
+ Modification bulletin de paie  

+ Mise à jour de la fiche de poste

Revalorisation 
de l’IP du

salarié pour 
atteindre l’IP

minimum

Avenant au contrat de travail  
en y inscrivant le nouvel IP  
et les diplômes obligatoires 

régissant l’emploi
+ Modification bulletin de paie

+ Etablissement de la fiche 
de poste

Le nouvel IP (IP*105 %) est-il supérieur à l’IP 
minimum correspondant à la cotation de la

compétence complémentaire ?

Nouvel IP = IP minimum correspondant à la 
cotation de la compétence complémentaire Mise à jour de la

fiche de poste

Avenant au contrat de travail + Modification du bulletin de paie  
+ Mise à jour de la fiche de poste

L’IP du salarié est-il supérieur à l’IP 
 minimum correspondant à la cotation de la 

compétence complémentaire ?

NON. 
COTATION 
ET/OU IP 

INFÉRIEURE

Compétence 
complémentaire  

créée

Compétence 
complémentaire existante 

ou modifiée

Cotée à une valeur 
supérieure par rapport  

à la cotation initiale  
du salarié ?

Compétence complémentaire 
créée, existante ou modifiée

Cotée à une valeur supérieure  
par rapport à la cotation initiale 

du salarié ?

EXERCICE ET MAÎTRISE DE TOUTES LES COMPÉTENCES SOCLES AVANT AVENANT 65

OUI

OUI

OUI

OUINON

NON

OUI NON

OUI NON

OUINON

NON

NON

OUI

(Emploi repère créé)  
EN CAS D’EXERCICE ET 

MAÎTRISE D’UNE OU 
PLUSIEURS COMPÉTENCE(S) 

COMPLÉMENTAIRE(S)  
AVANT AVENANT 65

Cotation et IP du salarié sont-ils supérieurs 
ou égaux à ceux correspondant à la cotation 

de la compétence socle la plus élevée ?

Avenant 65 considère qu’elles sont acquises

Intitulé de l’emploi repère est-il  
modifié ou créé ?

Intitulé de l’emploi repère est-il  
modifié ou créé ?

Schéma d’application  
de l’avenant 65 relatif  
à la classification

QUEL EMPLOI ? 

Ce schéma est une aide à la 
lecture du guide d’application 
de l’avenant n°65 relatif à la 
classification. Il s’agit de se 
reporter principalement au 
guide pour une information 

complète et entière. 

INTITULÉ INCHANGÉ INTITULÉ MODIFIÉ EMPLOI REPÈRE CRÉÉ


